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Lors du lancement d’une démarche de recrutement, l’autorité territoriale (Maire/Président) peut engager 
une réflexion, parfois dans l’urgence, sur la pertinence de recourir à un contractuel et le type de contrat 
adapté à la situation et aux nécessités du service public. 

Face à la multitude de contrats existants et aux caractéristiques propres à chacun d’entre eux (nature de 
l’emploi à occuper, durée de contrat autorisée, conditions de strates démographiques, conditions liées au profil 
de l’agent contractuel à recruter [ex : agent en situation de handicap]), l’autorité territoriale peut rencontrer 
des difficultés à opérer un choix de contrat corrélé à son besoin. 

 
Dans ces conditions, le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Loiret propose un schéma 
destiné à accompagner et faciliter le processus de choix d’un contrat qui répondra aux attentes de l’autorité 
territoriale et au besoin de service public qu’elle souhaite combler. 

Chaque contrat est présenté et détaillé dans l’étude relative aux contractuels de droit public et celle relative 
aux collaborateurs de cabinet et de groupes d’élus disponibles sur le site internet du CDG 45. 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

Le CDG45 autorise la réutilisation de ses informations et documents dans les libertés et les 
conditions prévues par la licence ouverte sous réserve d’apposer la mention : 
Source CDG45, titre et lien du document ou de l’information et date de sa dernière mise à jour 
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CRÉÉ DE 
MANIÈRE 

PERMANENTE 

Oui Non 

MAIS TEMPORAIREMENT VACANT 

CRÉÉ DE 
MANIÈRE 

TEMPORAIRE 

Oui Non 

Accroissement saisonnier d’activité 
Article L.332-23 1° du CGFP POUR REPONDRE A UN PROJET SPECIFIQUE 

Oui Non 

Accroissement temporaire d’activité 
Article L.332-23 2° du CGFP 

POUR REPONDRE A UN BESOIN SAISONNIER 

Vacance temporaire 
d’emploi dans l’attente 
du recrutement d’un 

fonctionnaire 
Article L.332-14 du CGFP 

Mon emploi est un emploi … 

POLITIQUE 

POUR POURVOIR UN EMPLOI A 
TEMPS NON COMPLET 

Oui Non 

Contrat pour un emploi à temps non 
complet < à 50% d’un temps complet 

Article L.332-8 5° du CGFP 

POUR POURVOIR UN EMPLOI RESERVÉ A CERTAINES 
CATÉGORIES ET STRATES DE COLLECTIVITÉS 

Oui Non 

Emplois des communes nouvelles issues de 
la fusion de communes < à 1000 hab. 

Article L.332-8 4° du CGFP 

Emplois des communes < à 2000 hab. et 
groupements de communes < à 10.000 

hab. dont la création dépend d’un 
organisme extérieur (ex : emploi d’ATSEM) 

Article L.332-8 6° du CGFP 

Emploi de secrétaire général de mairie 
de commune de – de 2000 hab. 

Article L.332-8 7° du CGFP 

Emplois des communes < à 1000 hab. et 
groupements de communes < à 15.000 hab. 

Article L.332-8 3° du CGFP 

Emploi fonctionnel de DGS DGA ou 
DGST de région, département, 

commune et EPCI à fiscalité propre 
de + de 40.000 hab. 

Article L.343-1 du CGFP 

Collaborateur de cabinet 
Article L.333-1 du CGFP 

Collaborateur de groupe d’élus 
Article L.333-1 du CGFP 

Remplacement d’un 
agent indisponible 

Article L.332-13 du CGFP 

Oui Non 

POUR POURVOIR UN EMPLOI DE DIRECTION 

Contrat de projet 
Article L.332-24 du CGFP 

POUR POURVOIR UN EMPLOI POUR 
LEQUEL LES FONCTIONNAIRES NE 

POSSÈDENT PAS LE PROFIL RECHERCHÉ 
 

Non 

POUR POURVOIR UN EMPLOI 
D’INSERTION PROFESSIONNELLE 

Contrat de recrutement d’une 
personne en situation de handicap 

Article L.352-4 du CGFP 

Contrat PACTE 
Article L.326-10 du CGFP 

Lorsqu’il n’existe aucun cadre 
d’emplois correspondant à l’emploi 

ouvert à la vacance 
Article L.332-8 1° du CGFP 

Lorsque les besoins du service ou la 
nature des fonctions justifient le 

recours au contrat 
Article L.332-8 2° du CGFP 


